
 

 

 

 

 

Alors leurs yeux s'ouvrirent...  

L'évangile des disciples d'Emmaüs (Lc 24, 13-35), proclamé le 3ème dimanche de 

Pâques, montre, au début, deux disciples complètement désabusés. Ils espéraient 

tant : « nous espérions que c’était lui qui allait délivrer Israël ».  

Puis peu à peu, grâce à la parole de Jésus qui les accompagne et la fraction du pain 

à l'auberge, « alors leurs yeux s’ouvrirent, et ils le reconnurent », les disciples 

retrouvent leur enthousiasme et repartent illico, de nuit, à Jérusalem, témoigner 

de Jésus ressuscité. 

Luc, bon connaisseur des Ecritures, n'a pas choisi ces termes par hasard. Ça ne vous 

rappelle rien ? 

Relisons au début de la Bible, le chapitre 3 de la Genèse : le récit de la chute d'Adam 

et d'Eve qui ont transgressé l'interdit divin. « Alors leurs yeux à tous deux s’ouvrirent 

et ils se rendirent compte qu’ils étaient nus. » Alors que tout allait bien pour eux 

dans ce jardin d’Éden, ils n'ont plus rien et tout va alors se détériorer. La discorde 

commence entre nos premiers parents, et un chapitre plus loin, Caïn tue Abel. C'est 

la dégringolade ; la violence s'installe dans le monde. 

Le parallèle entre ces deux textes est saisissant. D'une descente d'une situation de 

perfection de la création à une situation de péché et de violence dans la Genèse, 

chez Luc, la fraction du pain nous fait remonter de cette situation à une « re-

création » en communion avec Dieu, et entre nous. 

C'est aussi pourquoi, à l'exemple du Christ qui, au même soir de Pâques, retrouvant 

les Apôtres réunis et leur dit par deux fois « La Paix soit avec vous », à chaque 

messe, dans la liturgie de la communion, le prêtre nous dit « que la paix du Seigneur 

soit toujours avec vous », et que le diacre nous invite à nous la donner 

mutuellement. 

 Jean - Pierre Baconnet, Diacre permanent   
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Mardi 2 juin : Rencontre de la Conférence Saint-Vincent de Paul à 20h45 

Mercredi 3 juin : Rendez-vous à 19h30 pour la Veillée de prière pour la Vie à 
Notre-Dame de Paris à l'invitation des évêques d'Île-de-France  

Jeudi 4 juin :  Rencontre des jeunes confirmands de Chennevières et 
d’Ormesson avec Mgr Blanchet à 19 heures à l’église d’Ormesson 

Soirée d’initiation à la lecture biblique sur l’étude des actes des 
apôtres de 20h00 à 21h30 dans les salles paroissiales 

Dimanche 7 juin : Fête-Dieu : messe unique à 10h00 au parc Corot avec 
célébration des premières communions, suivie de la 
procession du Saint Sacrement 

Vendredi 12 juin : Messe à 18h30 à la chapelle à l’occasion de la Solennité du 
Sacré Cœur de Jésus 

Dimanche 14 juin : Messe avec célébration des confirmations à 9h00 
Messe solennelle décalée à 11h00  

Mardi 16 juin : Formation-Atelier sur la Doctrine Sociale de l’Église de 20h00 à 
21h30 dans les salles paroissiales : cette soirée d’introduction 
vous permettra de découvrir cette proposition et de discerner si 
vous souhaitez poursuivre cette formation proposée par l’AFC 

Samedi 20 juin : Messe à 9 heures à la chapelle suivie de l’Assemblée 
Paroissiale – cette matinée se terminera sur un apéritif 

Dimanche 21 juin : Messe chantée à 9h00 
Messe avec célébration des professions de foi à 10h30 

Dimanche 28 juin : Fête de Saint Pierre : messe d’action grâce pour l’année 
vécue ensemble à 10h30 (pas de messe à 9h00) suivie d’un 
déjeuner partagé à l’Espace Jean Moulin  

 

  

A noter dans vos agendas  ! 

Fête-Dieu : encore plus belle grâce à vous!
Nous sollicitons votre aide pour que cette cérémonie, durant laquelle des enfants 

feront leur première communion, soit majestueuse et inoubliable. 

Pour la décoration du reposoir, nous avons besoin de fleurs (de votre jardin ou du 
commerce), ainsi que de pétales de fleurs qui seront jetés durant la procession 

devant le Saint Sacrement. Pour cela, vous pouvez venir les déposer dans les pots 
prévus à cet effet aux portes de la chapelle le vendredi 5 juin jusqu’à 19 heures ou 

le samedi toute la journée. 

N'hésitez pas à contacter Philippe Pecoste au 06 87 21 06 06. 



  



 

21, rue Durmersheim – 94430 Chennevières-sur-Marne – Tél. : 01 45 76 00 96 
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Site web : www.paroisse.stpierre.fr 

Accueil au secrétariat : Mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 

Permanence du Père Jérald : Vendredi de 15h30 à 17h30 

Permanence du Père Louis : Samedi de 16h00 à 18h00 

 
 

Pendant la durée des travaux, l’église est maintenant ouverte pour la prière 
et le recueillement tous les jours de 9h à 17h (sauf week-ends et jours fériés). 

Veuillez noter toutefois que les travaux peuvent entrainer des nuisances sonores significatives. 

Les messes continuent d’être célébrées à l'oratoire du presbytère en semaine 
et à la chapelle située dans les salles paroissiales le dimanche. 

Messes   

Mardi : 9h00 à l’oratoire 
Mercredi : 8h30 à l’oratoire 

Vendredi : 18h30 à l’oratoire 

Samedi : 9h00 à l’oratoire 

Dimanche : se reporter à l’agenda pour les messes de juin 

Adoration  Chapelet  

Samedi : 9h30 à 10h30 à l’oratoire Mercredi : 20h00 à l’oratoire 

Confessions Chapelet pour la France 

Samedi : 9h30 à 10h30 Mercredi : 18h00 devant l’église 

 et 16h00 à 18h00 
au presbytère 

Samedi : 14h00 devant la Croix Saint 
Siméon 

 

 

Baptême : « Ils sont devenus enfants de Dieu » 

Margot MESSÉ ALEXANDRE 

Décès : « Accueille-les, Seigneur, dans la joie de ton royaume » : 

Ginette BILLOT (84 ans) 

Accueil au presbytère  

Venir prier  

Carnet paroissial  
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